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CRÉATEURS  
& REPRENEURS

FRANÇOIS SEYLLER, créateur d’Alu Confort

Il offre l’ombre, le soleil et la brise 
dans un toit motorisé
F in 2009, la signature d’un 

contrat pour la diffusion des 
terrasses fabriquées par Alu 

Confort a sonné comme un nou-
veau départ pour François Seyl-
ler, créateur de l’entreprise. Son 
produit a été retenu par le repré-
sentant des piscines Alliance de 
Soppe-le-Bas (Haut-Rhin), qui 
l’installera en complément de son 
activité principale dans le sud de 
l’Alsace et le nord de la Franche-
Comté. De son côté, le créateur 
d’Alu Confort continuera à desser-
vir directement le nord de l’Alsace. 
Cette bonne nouvelle en a suivi 
une autre : en août, François Seyl-
ler est devenu le second salarié 
à plein-temps d’Alu Confort. Ce 
statut marque l’aboutissement de 
treize ans d’efforts.
En vacances au Mexique en 1996, 
cet ingénieur Arts et Métiers 
connaît la mésaventure de bien 
des touristes : un coup de soleil cui-
sant, vingt minutes après son arri-
vée. L’observation des cocotiers lui 
suggère une idée : reproduire arti-
ficiellement les stries des palmes 
qui tamisent la lumière et répartis-
sent son rayonnement sous l’effet 
de la brise. François Seyller dépose 
le brevet et construit un prototype 
du Palm Sun : composée de deux 
couches de lames d’aluminium en 
claire-voie, la couverture motori-
sée peut se régler pour modifier 
le dosage entre ombre et lumière. 

Dix ans plus tard, un second bre-
vet porte sur l’étanchéité de la ter-
rasse, dont la couverture se ferme 
automatiquement grâce à un dé-
tecteur de pluie.
Au début des années 2000, Fran-
çois Seyller confie son invention 
à un investisseur qui crée la so-
ciété Quality Sun. Des références 
prestigieuses comme le Club Mé-
diterranée ne suffisent pas à viabi-
liser le projet. « Entièrement axée 

sur la sous-traitance, Quality Sun 
ne pouvait pas capitaliser l’expé-
rience des chantiers. La multipli-
cation des intermédiaires rendait 
le produit hors de prix », com-
mente l’inventeur.
Son épouse, Marion Seyller, an-
cienne gestionnaire de res-
sources humaines à France Té-
lécom, convainc alors son mari, 
à la faveur des aides à l’essai-
mage mises en place par son em-

ployeur, de reprendre l’exploita-
tion du brevet dans une nouvelle 
entreprise. A l’aide de France Té-
lécom s’ajoutent celles d’Oseo et 
de la région Alsace. Fin 2007, Alu 
Confort déniche les 360 m2 néces-
saires à l’aménagement d’un ate-
lier dans une friche textile trans-
formée en pépinière d’entreprises 
par la communauté de communes 
de Bischwiller et environs. 
 LAURENT MIGUET !
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L’ENTREPRISE

" Date de création : 
janvier 2007.

" Activité : fabrication 
et pose de terrasses 
motorisées pour doser 
l’ombre et le soleil.

" Statut : SAS au capital 
de 37 000 euros, détenu 
par François et Marion 
Seyller (60 %) et des amis, 
dont un expert-comptable 
et un menuisier aluminium.

" Siège : Gambsheim 
(Bas-Rhin).

" Chiffre d’affaires 2009 : 
200 000 euros.

" Effectif : 2 salariés.
" Site : www.palm-sun.eu

François Seyller  
(ici avec son épouse 
Marion) mise sur Palm 
Sun, une couverture 
climatique pour terrasse 
qu’il a inventée.

QUE DEVIENNENT-ILS ?
SOLAIRE DIRECT FINANCE  
DEUX CENTRALES SOLAIRES

Solaire Durance, filiale commune 
de la Caisse des dépôts et de la 
jeune société Solaire Direct, créée 
par Thierry Lepercq (photo), vient 
de conclure le financement des 
parcs solaires photovoltaïques des 
Mées (Alpes-de-Haute-Provence), 

d’une capacité de 23,6 MW. Coût total de l’opéra-
tion : 100 millions d’euros, financés à hauteur  
de 83 millions d’euros par Natixis Energéco et 
Auxifip-Unifergie (groupe Crédit agricole leasing).
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DÉFAILLANCES
LES FAILLITES ONT AUGMENTÉ DE 14 %
Dans son dernier bulletin, Euler Hermes Sfac 
dresse le bilan des faillites en 2009. Il souligne que 
« tous les secteurs ont été affectés par la progres-
sion de la sinistralité », notant que « pour certains, 
comme la construction dont l’activité s’est repliée 
de 6 % en volume, l’année 2009 s’inscrit dans la 
continuité de la tendance observée depuis trois 
ans avec une nouvelle progression (...) des faillites 
de 14 % ; même constat pour les activités immobi-
lières (+28 %). Le retournement du cycle 
immobilier aura été fatal à 54 800 entreprises dans 
ces deux activités sur les trois dernières années, 
soit près d’un tiers des défaillances totales ».

+23%
C’est l’augmentation du nombre de dossiers  
en médiation du crédit, entre janvier et février 
derniers, essentiellement pour des problèmes 
de crédit bancaire à court terme. Le mois der-
nier, 1 100 entreprises ont saisi le médiateur, 
soit presque autant qu’en septembre-
octobre 2009. Le médiateur demande en outre 
aux banques de tenir compte de ce contexte 
lors de la notation des bilans à fin 2009.


